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1 . Méthodologie de l’étude 

 

Dans le cadre de la révision de sa carte com m unale, la com m une de Saint  Maurice de Rotherens souhaite 

approfondir sa connaissance de l’agriculture locale. Ce docum ent  présente la m éthodologie de l’étude agricole 

réalisée par la Cham bre d’Agriculture Savoie Mont -Blanc. 

 

 1 .1  Méthodologie 

Elle s’appuie sur les bases de données actualisées de la Cham bre d’Agriculture. Ces données sont  recueillies 

lors de rencont res avec les exploitat ions agricoles professionnelles. Elles sont  confident ielles, non 

t ransm issibles. Elles sont  propriété de la Cham bre d’Agriculture Savoie Mont -Blanc et  leur collecte n’est  donc 

pas facturée au com m anditaire de l’étude. 

 

Les étapes de la m éthodologie :  

 

1)  Des invest igat ions com plém entaires de terrain pour assurer une m ise à jour des surfaces et  du bât i. 

 

2)  Le t raitem ent  et  l’analyse :  

a. des données socio-économiques afin de caractér iser l’agriculture de Saint  Maurice de Rotherens 

et  d’ident ifier les pr incipaux enjeux, 

 

b. des surfaces agricoles et  des bât im ents agricoles en vue de réaliser les cartes hiérarchisant  les 

espaces selon leur im portance agricole. 

Sont  intégrés dans l’analyse tous les espaces agricoles ou potent iellem ent  agricoles de la comm une, 

com prenant  les surfaces t ravaillées :  

 par les exploitat ions de la com m une, 

 par des exploitat ions extérieures à la com m une, 

 à usage de loisirs ou de convenance, y com pris par des ret raités agricoles. 

Par souci d’object ivité, ne sont  pas pr is en com pte dans l’étude :  

 le zonage du docum ent  d’urbanism e en vigueur, 

 la not ion de propriété, le m ode de faire-valoir , 

 l’ident ificat ion de « qui exploite quoi ». 

 

3)  La présente étude expose également  des préconisat ions en m at ière d’am énagem ent  et  d’urbanism e, en 

fonct ion des enjeux pour l’act ivité agricole. 

 

 1 .2  Livrables 

Les livrables sont  les suivants :  

 une not ice m éthodologique, 

 un rapport  caractér isant  l’act ivité agricole du périm èt re étudié, 

 les annexes. 

 

I ls sont  t ransm is sous form e de rapport  relié papier, form at  A4, avec les cartes de proxim ité, taille de 

tènem ents et  qualité des terres form at  A3, carte de synthèse form at  A0 ainsi que sur CR-Rom  en fichier pdf.  
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2 . I dent ificat ion cartographique des exploitat ions  

 

 2 .1  I dent ificat ion des exploitat ions agricoles professionnelles  

Définit ion d’une exploitat ion agricole professionnelle 

La définit ion de la Cham bre d’Agriculture Savoie Mont -Blanc d’une exploitat ion professionnelle est  basée sur la 

surface m inim ale d’installat ion (SMI ) , qui correspond à une surface m inim ale de viabilité économ ique, fixée 

dans le cadre du Schém a directeur départemental des st ructures. Cet te SMI  est  propre à chaque product ion. 

A part ir de cet te SMI  et  en prenant  en compte les spécificités de l’agriculture des Savoie, la profession agricole 

considère com me exploitat ions professionnelles :   

-  en polyculture élevage, les exploitat ions de 18 ha m inim um  en plaine ou zone 

défavorisée et  de 9 ha en zone de m ontagne,  

-  pour les aut res product ions, les exploitat ions de 9 ha m inim um  de surface équivalente, 

-  pour les product ions pour lesquelles il n’y a pas de coefficient  d’équivalence, les 

situat ions sont  analysées au cas par  cas. 

Cet te définit ion diffère de celle du RGA1

I DENTI FI CATI ON  DES BATI MENTS  

, pour lequel une exploitat ion agricole est  une « unité économ ique qui 

part icipe à la product ion agricole, qui at teint  une certaine dimension (1 hectare de superficie agricole ut ilisée ou 

20 ares de cultures spécialisées ou 1 vache ou 6 brebis-m ères ou une product ion supérieure à 5 veaux de 

bat terie...)  et  de gest ion courante indépendante »  (RGA 2010) . Cet te définit ion prend donc en com pte toutes 

les exploitat ions y com pris celles de type « pat r imoniales ».    

Les bât im ents liés aux exploitat ions professionnelles sont  représentés sur la cartographie en fonct ion de leur 

usage, com m e présenté à t it re d’exem ple sur l’ext rait  suivant  de la légende des cartes. Cet te classificat ion est  

ut ile pour les services inst ructeurs d’autor isat ions d’urbanism e en cas de réciprocité notam ment . 

 

Les exploitat ions sont  égalem ent  ident ifiées selon le régim e sanitaire qui les régit , selon la légende suivante. 

 

La liste des exploitat ions est  m ise à jour en lien avec la DDPP. 

L’ident ificat ion du régim e sanitaire régissant  les exploitat ions est  valable au jour de la réalisat ion du diagnost ic 

agricole. Les situat ions sanitaires sont  suscept ibles d’évoluer (agrandissem ent  des t roupeaux, cessat ion des 

act ivités d’élevages, évolut ion de la réglem entat ion…). 

                                                
1 RGA :  Recensem ent  Général Agricole. I l a été actualisé en 2010. Les précédentes versions datent  de 1979, 

1988 et  2000.  
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CARACTERI SATI ON DES PRODUCTI ONS 

Sur la carte, les exploitat ions agricoles  sont  égalem ent  caractér isées  par leurs product ions, classées par  ordre 

d’im portance -  product ion pr incipale  puis product ions secondaires :   

 

 

 2 .2  Repérage des  exploitat ions agricoles non professionnelles  

Les exploitat ions non professionnelles, qui peuvent  parfois détenir des anim aux, sont  repérées sur les cartes 

par un cercle noir        .  

Cet te donnée peut  êt re ident ifiée à dire d’experts locaux. Elle est  indicat ive et  n’a pas vocat ion à êt re 

exhaust ive.  

 

 

 2 .3  Pérennité des exploitat ions agricoles   

La pérennité des exploitat ions agricoles est  évaluée pour les 5 prochaines années. I l s’agit  d’une est im at ion 

analysée en fonct ion de différents cr itères :  

 l’âge de l’exploitant  (+  ou – 55 ans) ,  

 la situat ion de l’exploitat ion au regard de sa localisat ion et  de la reprenabilité des bât im ents, 

 la possibilité de succession de l’exploitat ion, 

 la st ratégie personnelle de l’exploitant . 

 

Cet te donnée peut  varier en fonct ion des évolut ions de parcours des chefs d’exploitat ion. 

La pérennité n’est  pas analysée en fonct ion de cr itères économ iques. 

 

Sur les cartes, elle est  représentée com me suit  :  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Exploitat ion pérenne 

Pérennité incertaine 

Pérennité non assurée  
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3 . Caractér isat ion des enjeux agricoles des espaces    

 

Les cartes sont  présentées au 1 :  5 000èm e.  

Est  considérée com m e « surface agricole » toute surface exploitée – ou à potent iel agricole – c’est -à-dire :  

 exploitée à des fins économ iques, 

 exploitée à des fins pat r im oniales, 

 ut ilisée à des fins de loisirs par des t iers, 

 inexploitée m ais présentant  un potent iel agricole. 

 

A noter que les cartes réalisées correspondent  à un état  des lieux. Ce sont  des élém ents d’aide à la décision. 

Elles n’ont  en aucun cas de portée réglem entaire. 

 
La carte de synthèse des enjeux agricoles ident ifie les espaces de faible, m oyenne ou forte im portance 

agricole, en référence aux zones agricoles st ratégiques déterm inées dans le cadre de la DTA des Alpes du Nord 

(cf. annexes) .  

Elle résulte du croisement  de t rois critères :  

 Surfaces agricoles de proxim ité  

 Taille des tènem ents agricoles 

 Qualité des surfaces agricoles 

3 .1    Les surfaces agricoles de proxim ité des exploitat ions professionnelles 

I l s’agit  des espaces agricoles dans l’environnem ent  im m édiat  des bât im ents agricoles (pas seulement  des 

sièges d’exploitat ion agricole)  quel que soit  l’exploitant  qui ut ilise ces espaces.  

Les parcelles de proxim ité sont  im portantes pour le fonct ionnem ent  de toutes les st ructures :  

-  sur le plan économ ique, l’exploitat ion des surfaces est  d’autant  m oins coûteuse que les 

distances ent re les tènem ents et  les bât im ents agricoles sont  réduites. Par ailleurs, pour  

les élevages lait iers, le pâturage de proxim ité perm et  de m aintenir une bonne 

product ion en lim itant  les t rajets biquot idiens des t roupeaux,  

-  sur le plan fonct ionnel, les espaces de proxim ité perm et tent  l’accès direct  aux 

tènem ents agricoles plus éloignés, la circulat ion du m atériel et  des anim aux est  facilitée 

et  les r isques d’accidents lim ités, 

-  sur le plan sanitaire, le m aint ien des parcelles de proxim ité autour des bât im ents 

agricoles perm et  de lim iter l’exposit ion des t iers (habitants non exploitants agricoles)  

aux nuisances inhérentes au fonct ionnem ent  norm al des exploitat ions (bruits, odeurs, 

circulat ion des engins, …) .  

Not re m éthodologie, les parcelles de proxim ité sont  définies com m e étant  les espaces agricoles situés dans un 

rayon m axim um  de 600 m èt res autour des bât iments d’élevage. En zone de montagne, en raison de la 

topographie, le périm èt re peut  êt re réduit  à 300 m ètres.  

Pour les aut res types de bât iments agricoles (product ion végétale, hors-sol, serres de m araîchage…), les 

parcelles de proxim ité correspondent  au périm èt re de fonct ionnem ent  nécessaire à ces exploitat ions. 

Dans tous les cas, la proxim ité est  ajustée en fonct ion du contexte territorial :  cours d’eau – cordon ou m assif 

boisé – topographie – voiries – urbanisat ion infranchissables, aut res lim ites naturelles… 

3 .2    La ta ille  des tènem ents agricoles  

Un tènem ent  est  un ensem ble de parcelles agricoles d’un seul tenant  lim ité par des éléments infranchissables 

( infrast ructures, urbanisat ions, élém ents naturels) . 

L’exploitat ion des tènem ents agricoles de grande surface présente un double intérêt  :  une plus grande facilité 

de t ravail et  une m eilleure rentabilité économ ique. 

Les espaces agricoles ont  été classés en t rois catégories selon la taille des espaces agricoles concernés :  grands 

tènem ents, tènem ents moyens ou pet it s tènem ents. I ls peuvent  parfois com prendre des boisem ents ou des 

voir ies lorsque ceux-ci ne const ituent  pas de lim ite fonct ionnelle à l'usage agricole (pour le pâturage, les accès 

en t racteur par exem ple, …) . 

Cet te analyse de la taille des tènem ents s’affranchit  des lim ites adm inist rat ives et  de l’usage nom inat if. 
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3 .3    La qualité  des surfaces agricoles  

La qualité des terres est  un facteur déterm inant  de la rentabilité de l’exploitat ion. Elle peut  êt re évaluée par la 

product ivité des surfaces (potent iel de rendem ent )  et  par les condit ions d’exploitat ion ( temps passé, 

sollicitat ion du m atériel…) .  

Toute exploitat ion agricole d’élevage doit  pouvoir disposer de suffisam m ent  de surfaces d’une qualité suffisante 

pour assurer la récolte du foin consom m é par le t roupeau en période hivernale et  pour l’alimentat ion des 

vaches lait ières aux besoins nut r it ifs élevés qui ne peuvent  êt re sat isfait s que par des fourrages r iches. 

La qualité des terres s’apprécie donc en term e de potent iel de product ion. Elle est  souvent  la résultante de la 

profondeur et  de la nature du sol, de l’exposit ion et  de la possibilité de m écaniser les t ravaux. Un des facteurs 

lim itants sera la pente. 

Cet te définit ion perm et  de dist inguer les terres labourables et  les prair ies facilem ent  mécanisables et  

product ives, les pâturages de qualité m oyenne et  les terres de faible valeur. 

Les espaces agricoles, représentés sur la carte « qualité des terres », sont  ainsi ident ifiés selon t rois 

catégories :  bonne qualité, qualité m oyenne, faible qualité. 

3 .4    Synthèse des enjeux agricoles sur les espaces  

La synthèse des différents cr itères a été établie pour donner à chaque espace une valeur d’im portance pour 

l’agriculture. Les surfaces agricoles de proxim ité revêtant  des enjeux m ajeurs pour les exploitat ions agricoles, 

tout  espace agricole ident if ié  à  proxim ité des bât im ents est  considéré com m e étant  à  enjeux forts 

dans la  carte de synthèse .  

La hiérarchisat ion résulte du croisem ent  ent re la qualité des surfaces et  la taille des tènem ents. 

 

 

 Bonne qualité Qualité  m oyenne Faible qualité 

Grand tènem ent  Im portance forte Im portance m oyenne Im portance m oyenne 

Tènem ent  m oyen Im portance forte Im portance m oyenne Im portance faible 

Pet it  tènem ent  Im portance m oyenne Im portance faible Im portance faible 

 

 



 

Cham bre d’Agriculture Savoie Mont -Blanc 

40 rue du Terraillet  – 73190 SAINT BALDOPH  /   52 avenue des I les -  74994 ANNECY CEDEX 

8 

 

4 . Tableau des sigles  

AFA Associat ion Foncière Autorisée 

AFP Associat ion Foncière Pastorale 

AOC Appellat ion d’Origine Cont rôlée 

AOP Appellat ion d’Origine Protégée  

CCVG Com m unauté de Com m unes de Val Guiers 

CDDRA Cont rat  de Développem ent  Durable Rhône-Alpes 

CIRAD Cent re de Coopérat ion I nternat ionale en Recherche Agronom ique pour le Développem ent  

DDPP Direct ion Départem entale de la Protect ion de la Populat ion 

DOG Docum ent  d’Orientat ions Générales 

DOO Docum ent  d’Orientat ions et  d’Object ifs  

DPB Droit  à Paiem ent  de Base 

DTA Direct ive Terr itor iale d’Am énagem ent 

DUL Docum ent  d’Urbanism e Local 

EARL Exploitat ion Agricole à Responsabilité Lim itée 

ENE Engagem ent  Nat ional pour l’Environnem ent   

ETP Equivalent  Tem ps Plein 

GAEC Groupem ent  d’Exploitat ion Agricole en Com m un 

ICHN Indem nité de Com pensat ion des Handicaps Naturels 

ICPE Installat ion Classée pour la Protect ion de l’Environnem ent  

IGP Indicat ion Géographique Protégée 

INAO Inst itut  Nat ional des Appellat ions d’Origine  

INRA Inst itut  Nat ional de la Recherche Agronom ique  

MAAF Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalim entaire et  de la Forêt  

MAEC Mesure Agri-Environnem entale Clim at ique 

OAP Orientat ions d’Am énagem ent  et  de Program m at ion 

PAC Polit ique Agricole Com m une 

PADD Projet  d’Am énagem ent  et  de Développement  Durable 

PEAN Périm èt re de Protect ion des Espaces Agricoles et  Naturels périurbains  

PLU Plan Local d’Urbanism e 

PSADER Program m e St ratégique Agricole et  de Développement  Rural 

POS Plan d’Occupat ion des Sols 

RGA Recensem ent  Général Agricole  

RGP Recensem ent  Général de la Populat ion  

RSD Règlement  Sanitaire Départem ental 

SAU Surface Agricole Ut ile  

SCEA Société Civile d’Exploitat ion Agricole  

SCoT Schém a de Cohérence Terr itoriale 

SMAPS Syndicat  Mixte de l’Avant  Pays Savoyard 

SMI  Surface Minim um  à l’I nstallat ion 

SRU Solidarité et  Renouvellement  Urbain 

UGB Unité de Gros Bétail 

ZAP Zone Agricole Protégée 
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